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1983 - Des apiculteurs bâlois
prennent des mesures préparatoires

René Zumsteg, Birsfelden

Les apiculteurs bâlois craignaient que leur région ne soit confrontée comme
première zone de Suisse par varroa. La supposition et le souci d'être infesté
par des essaims des régions limitrophes allemandes et françaises s'avèrent fondés

au bout d'un certain temps. C'est ainsi que fut définit et créé une station
de quarantaine pour des essaims. Les essaims récoltés par les pompiers sur
territoire cantonal dès ce moment ne pouvaient plus être offerts aux apiculteurs.

Ils devaient d'abord subir un test varroa dans la station de quarantaine.
Seulement après cela ils pouvaient être transmis aux apiculteurs intéressés,
comme jeunes colonies saines. Le vétérinaire cantonal mettait gratuitement le
médicament nécessaire (Folbex VA) à disposition. Le comité, le service vétérinaire,

l'inspecteur des ruchers et le chef de la station de quarantaine collaboraient

en parfaite harmonie.
Dans le rapport

de quarantaine est
mentionné en 1984,
qu'entre autre, 90
petits essaims ont
été détruits en
raison d'une trop
forte infestation
de varroa. Dans ce
même rapport il

est aussi mentionné
que les pompiers
étaient obligés
d'indiquer sur la caisse
à essaims, la provenance,

donc le lieu
de récolte de
l'essaim. Cette directive

est toujours en
vigueur actuellement.

Au sein de la société on cherchait également des solutions. Cette situation
d'urgence occasionnait une créativité débordante dans les rangs des apiculteurs,

de nature bricoleurs. Maintes solutions «miracles» étaient essayées et le
restaurateur du lieu des rencontres apicoles devait se poser la question : à quel
usage ses cartons de bière pouvaient bien servir. Beaucoup d'inquiétude et un
certain malaise régnaient. Une bonne solution se faisait désirer.

Traduction : Michel Fahrny & Rose Aubry

Pompier et chef de quarantaine lors du contrôle du lange
après traitement au Folbex VA.
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